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AVANT-PROPOS

Le présent amendement a été établi par le sous-comité 23B: Prises de courant et interrupteurs,
du comité 23 de la CEI: Petit appareillage.

Le texte de cet amendement est issu des documents suivants:

FDIS Rapport de vote

23B/515/FDIS 23B/523/RVD

Le rapport de vote indiqué dans le tableau ci-dessus donne toute information sur le vote ayant
abouti à l'approbation de cet amendement.

__________

Page 10

3  Définitions

Ajouter, page 12, la nouvelle définition suivante:

3.111  tension locale : Valeur efficace la plus élevée de la tension en courant alternatif ou
continu qui peut apparaître à travers n'importe quelle isolation lorsque l'interrupteur est
alimenté sous la tension assignée.

NOTES

1 Les surtensions transitoires sont négligées.

2 Il est tenu compte à la fois des conditions à vide ou des conditions normales de fonctionnement.

Page 16

7  Classification

Ajouter le nouveau paragraphe suivant:

7.1.9  Selon le type de charge commandée par l'interrupteur:

– lampes incandescentes;

– lampes fluorescentes;

– moteurs;

– charge déclarée.
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